
Rentrée 2016/2017

INSCRIPTIONS

SCOLAIRES

pour Qui  ??
Une 1ère inscription à l’école maternelle

Un enfant entrant au CP 

Un nouvel arrivant

Quand ?

Retrait du dossier 

à partir du 4 avril : du lundi au vendredi

de 8 h à 12h30 et de 13h30 à 17h

déPot dU dossieR selon le CalendRieR joint

attention !
le service jeunesse 

& vie associative sera 
exceptionnellement 

feRmé dU maRdi 29 maRs aU 
vendRedi 1eR avRil, 

en raison du déménagement. 
sur cette période, un 

accueil téléphonique sera à 
votre disposition pour tout 

questionnement.

à noter !! 
pour connaitre votre école de secteur 

veuillez contacter par téléphone 
le service jeunesse & vie associative 

  04 67 87 84 12

service jeunesse & vie associative
du lundi au vendredi de 8 h à 12h30 et de 13h30 à 17h 

66 avenue des abrivados, à lunel    04 67 87 84 12    scolaire@ville-lunel.fr

www.lunel.comwww.lunel.com



dates & hoRaiRes 

de déPôt 

dU dossieR d’insCRiPtion

écoles maternelles
arc en Ciel

Pont de vesse

jacques Brel

Camille Claudel

Gambetta

mario Roustan

lundi 
11 avril

8h-12h

8h-12h

13h30-17h

13h30-17h

8h-12h

8h-12h

13h30-17h

13h30-17h

13h30-17h

13h30-17h

13h30-17h

13h30-17h

écoles
élémentaires
victor hugo

henri de Borine

mario Roustan

jacques Brel

le Parc

louise michel

8h-12h

8h-12h

13h30-17h

8h-12h

8h-12h 13h30-17h

13h30-17h

13h30-17h

marie Curie

8h-12h

8h-12h

8h-12h

13h30-17h

13h30-17h

 

2 justificatifs de domicile de moins de 3 mois (edf, eaU, taxe 
d’habitation, Caf, msa, sécurité sociale)

livret de famille ou extrait d’acte de naissance

Carnet de vaccination (la copie des pages des vaccins)
attestation Caf

dernier avis d’imposition 
assurance (demander une attestation responsabilité civile à votre

assureur, même si celle-ci débute en septembre) 
en cas de séparation des parents, derniere décision de justice

lors du dépôt de votre dossier, vous devrez nous fournir les 

photocopies des documents suivants :

mardi
12 avril

mercredi
13 avril

jeudi
14 avril

vendredi
15 avril

samedi
16 avril

9h-12h

lundi 
2 mai

lundi
9 mai

mercredi
4 mai

mardi
3 mai

mardi
10 mai

samedi
21 mai

9h-12h

mercredi
11 mai
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Pensez à venir avec les 
originaux et 1 copie de 
chaque document. tout 
dossier incomplet ne pourra 
être traité par nos services. 
aucun dossier ne sera 
récupéré par le service en 
dehors de ces créneaux. 
votre attestation scolaire vous 
sera envoyée par courrier, 
soyez attentif à ce que votre 
boite aux lettres soit visible, 
accessible et à votre nom.

Permanences elioR : 
les permanences d’elior, pour la restauration scolaire, auront également lieu dans ces mêmes locaux, 
toujours dans un souci de vous faciliter les démarches d’inscriptions. les horaires de permanences 

d’elior sur ce nouveau site seront les suivants : 

lundi de 14h à 17h mardi et jeudi de 8h30 à 11h - vacances scolaires : lundi de 9h à 12h


